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Scripteur / ScriptriceMoret, Marie (1840-1908)

Description

RésuméTisserant a informé Godin que 1'affaire avec son fils ne viendra pas avant le
début de mai devant le tribunal. Godin exprime son mécontentement. Il lui rappelle
qu'il avait écrit a M. Obry a ce sujet le 6 février 1880. Il le prie d'éviter un nouveau
report.

NotesLa lettre de Godin a Ernest Obry du 6 février 1880 est copiée dans le registre
FG 15 (20) sur le folio 393r.
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page de la lettre.

e La fin de la formule de politesse et la signature de la lettre ne sont pas
copiées.
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